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Concepts et contexte réglementaire
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La notion d’habitat

 Notion propulsée sur le devant de la scène par la DHFF (Conseil de la CEE, 1992) :

« des zones terrestres ou aquatiques se distinguant par leurs caractéristiques géographiques, abiotiques et 

biotiques, qu’elles soient entièrement naturelles ou semi-naturelles » (art. 1)

 Par habitat on entend un ensemble indissociable avec :

 un compartiment abiotique (biotope) : physico-chimie du sol, type de matériau parental, climat,
altitude, etc.

 un compartiment biotique (biocénose) : une végétation (qui peut être bryolichénique, herbacée,
arbustive, arborescente, etc.), une faune (avec des espèces ayant tout ou partie de leurs diverses
activités vitales sur l’espace considéré) et une fonge
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La notion d’habitat – Exemple d’un habitat humide

 Jura – Contexte alcalin

 700-800 m d’altitude

 Bas-marais (tourbière alimentée par les eaux de pluie et les eaux de ruissellement et/ou la nappe)

 Espèces dominantes : Eriophorum latifolium et Carex panicea

 Bas-marais alcalin de l’étage montagnard à Eriophorum latifolium et Carex panicea

 De multiples typologies (CB, EUNIS, EUR28, etc.)
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La notion d’habitat d’intérêt communautaire

 Un habitat est d’intérêt communautaire lorsque celui-ci :

 est en danger de disparition dans son aire de répartition naturelle

 a une aire de répartition réduite par suite de sa régression ou en raison de son aire intrinsèquement
restreinte

 constitue un exemple remarquable de caractéristiques propres à l’une ou plusieurs des neuf régions
biogéographiques suivantes : alpine, atlantique, de la mer Noire, boréale, continentale, macaronésienne,
méditerranéenne, pannonique et steppique (art. 1 DHFF)

 Les HIC « génériques » sont listés en Annexe I de la DHFF et décrits dans le Manuel d’interprétation EUR28
(CE, 2013)
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Au niveau du territoire métropolitain

132 HIC présents sur le territoire métropolitain (base de données rapportage 2019), soit 58 % des HIC présents
sur le territoire de l’UE, répartis au sein de quatre régions biogéographiques terrestres et deux régions
biogéographiques marines

https://inpn.mnhn.fr/telechargement/documentation/natura2000/cahiers-habitats
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Une interprétation des habitats en cours de réactualisation (Gaudillat et al. 2018 ; Gaudillat et al. à paraître)

Cahiers d’habitats 
version 2 – Eaux 

douces – à paraître 
très prochainement
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Les mares temporaires méditerranéennes (UE 3170*) (d’après Gaudillat et al. 2018)

 Habitat à logique biotope sous condition de présence

de ses végétations indicatrices -> mares temporaires avec végétations

à caractère méditerranéen des Isoëtetea velatae, Juncetea bufonii ou

Agrostietea stoloniferae

 Habitat prioritaire (UE 3170*) présent sur 66 sites Natura 2000 en France

 Grande variabilité spatiale et temporelle

 Habitat subissant de fortes pressions, particulièrement menacé

(drainage, urbanisation, EEE, activités touristiques, changement

climatique, etc.)
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La DHFF et l’évaluation de l’état de conservation

 État de conservation = « l'effet de l'ensemble des influences agissant sur un habitat naturel ainsi que sur les

espèces typiques qu'il abrite, qui peuvent affecter à long terme sa répartition naturelle, sa structure et ses

fonctions ainsi que la survie à long terme de ses espèces typiques (…) » (art. 1 DHFF)

 Objectifs de la DHFF : maintenir ou restaurer les habitats et espèces d’intérêt communautaire listés en
Annexes I et II, IV, V dans un état de conservation favorable => réseau Natura 2000 (18,5 % de la surface
terrestre de l’UE et 8,9 % de la surface marine) (MTECT 2022)
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La DHFF et l’évaluation de l’état de conservation
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Les résultats du dernier rapportage DHFF (2013-2018) sur l’état de conservation des MTM (UE 3170*)

Aire de 
répartition

Surface
Structure et 

fonctions
Perspectives 

futures
État de 

conservation
Tendance

Défavorable
inadéquat

Défavorable 
mauvais

Défavorable
inadéquat

Défavorable 
mauvais

Défavorable 
mauvais
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La DHFF et l’évaluation de l’état de conservation



 Répondre à l’obligation réglementaire (art. R414-11 du Code de l’Environnement)

 Constituer une base scientifique

 Constituer un outil d’aide à la gestion

 Compléter les formulaires standards de données (FSD)

 Fournir des idées d’indicateurs pour la surveillance (art. 11)
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Objectifs des méthodes d’évaluation des habitats à l’échelle des sites
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Principe méthodologique des méthodes sites
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Périmètre et philosophie des méthodes

 Objet : habitat générique (définition EUR28)

 Échelle d’évaluation : site Natura 2000

 Domaine d’application : territoire métropolitain

 Pour qui : gestionnaires, CBN, BE, etc.
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Principe méthodologique des méthodes sites
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Grille d’indicateurs et gradient d’état de conservation



©M. Mistarz ©M. Mistarz
18

Plusieurs échelles d’analyse
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Plusieurs échelles d’analyse
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Trouver le bon compromis entre coûts et efficacité
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Plusieurs méthodes publiées depuis 2009

https://inpn.mnhn.fr/telechargem
ent/documentation/natura2000/ev
aluation

97 % des HIC décrits dans les 
Cahiers d’habitats humides 
ont aujourd’hui fait l’objet 
d’une première approche 

méthodologique par 
PatriNat…

… Mais il existe aussi des 
méthodes aux échelles 

locales
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Les cahiers d’évaluation d’état de conservation : eaux dormantes V1
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synthèses bibliographiques
 élaboration de pré-listes d’indicateurs

1er comité de pilotage
 sélection d’indicateurs à tester sur le terrain

phase de tests des indicateurs sur le terrain

analyses statistiques des résultats

2nd comité de pilotage
 présentation et validation des résultats

Mise en application par 
les opérateurs
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Les cahiers d’évaluation d’état de conservation : eaux dormantes V1
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Le guide d’application pour évaluer l’état des MTM
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Prise en compte des MTM corses dans la méthode proposée : convention OEC-PatriNat (2020-2021)
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En 2019 : une grille d’indicateurs issue 
des tests effectués sur le continent en 

2018/2019…

… mais des listes d’espèces valables 
sur le continent et la Corse



Bilan de la phase terrain sur les mares temporaires méditerranéennes corses

• 31 relevés sur le continent (2018)

• 17 relevés sur le sud de la Corse (2021)

-> 48 relevés au total
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Des différences entre le continent et la Corse

 De manière significative, les mares corses auraient en moyenne :

 Plus d’espèces déstructurantes, d’espèces caractéristiques et
d’atteintes lourdes

 Avis d’expert émis globalement homogènes entre le continent et
la Corse -> les mares corses ne sont pas forcément en meilleur
état d’après l’avis d’expert sur le JDD dont on dispose

 En revanche, leurs caractéristiques sont bien différentes de
celles du continent, probablement liées à leurs tailles bien
supérieures -> les états de référence ne sont pas les mêmes

P-value < 0.05

Proposition de faire deux grilles 
séparées : une pour le continent 

(Mistarz et Latour 2019), une 
pour la Corse



Analyses des données uniquement sur la Corse

 Aucun état dégradé relevé lors de la phase terrain 2021

 Faible nombre de relevés effectués en Corse (Covid en 2020 + phase de terrain tardive en 2021)

 Néanmoins, possibilité pour l’heure de définir de premiers états de référence des MTM corses (états
optimaux, favorables et altérés)



États de référence provisoires pour les mares temporaires méditerranéennes de Corse (UE 3170*)

État(s) altéré(s) État(s) favorable(s) choisi(s)
État(s) optimal(aux) 

souhaité(s)

≤ 2 espèces ligneuses

Plus de 5 % de ligneux possibles Recouvrement ligneux ≤ 5 % Recouvrement ligneux ≤ 1 %

Jusqu’à trois espèces déstructurantes
possibles

Jusqu’à trois espèces 
déstructurantes possibles

Pas plus d’une espèce 
déstructurante

Recouvrement espèces 
déstructurantes ≤ 75 %

Recouvrement espèces 
déstructurantes ≤ 15 %

Recouvrement espèces 
déstructurantes ≤ 15 %

Jusqu’à quatre atteintes lourdes 
possibles

Pas plus de trois atteintes 
lourdes

Pas plus d’une atteinte lourde



MERCI
de votre attention

Lien vers l'enquête nationale sur les méthodes sites

Disponible jusqu’au 23 avril 2023


